
Congrès du Parti socialiste genevois du 23 mars 2024 
 

Résolution présentée par Lutte Socialiste 
 

Le Parti socialiste genevois condamne fermement la barbarie et les massacres de civils 
perpétrés à Gaza au nom du prétendu « droit à se défendre » d’Israël 

 
Considérant : 
 

• L’attaque terroriste menée le 7 octobre 2023 par les groupes armés du Hamas faisant plus de 
1’200 victimes dont une grande majorité de civil-e-s et quelque 250 otages, 

• Le caractère disproportionné et aveugle des opérations militaires menées par Israël, prémices 
à l’anéantissement de la population palestinienne de la Bande de Gaza ; 

• Le nombre effrayant de près de 30'000 citoyens palestiniens, dont une écrasante majorité de 
femmes, d’enfants et de vieillards, tués dans la bande de Gaza par l’armée israélienne ; 

• Les plus de 69'333 blessés, estropiés et handicapés à vie, victimes des bombardements, 
comptabilisés en date du 21 février 2024 ; 

• Les mesures conservatoires ordonnées par la Cour internationale de justice pour enjoindre 
Israël à respecter le champ d’application de la Convention sur le génocide ; 

• La déportation vers le sud de la bande de Gaza de près de 1,5 millions de civils confirmée par 
les Nations unies ; 

• La destruction de 61% des bâtiments (144’00 sur 175'000) confirmée par les données 
satellitaires ; 

• Le bombardement des hôpitaux et de toutes les infrastructures publiques (approvisionnement 
en eau, électricité, moyens de transport, etc.) ;  

• La limitation contrôlée de l’aide internationale ;  
• La famine, l’insalubrité et les épidémies qui aggravent la catastrophe humanitaire ; 
• La poursuite des bombardements et, promettant une «intensification» des combat, l’ordre 

donné par Netanyahu à son armée de mener une «puissante» offensive à Rafah, au sud de la 
bande de Gaza où survit la population civile déportée ; 

• Les déclarations récentes faites par Netanyahu et des membres de son gouvernement selon 
lesquelles la bande de Gaza sera réoccupée, autrement dit, recolonisée ; 

• Le laisser-faire, parfois à peine critique, d’une majorité d’États dont, singulièrement, les États 
européens et la Suisse, pourtant gardienne des Conventions de Genève ;  

• L’opposition programmatique du Parti socialiste à la guerre et au militarisme ; 
 
Le Congrès du Parti socialiste genevois du 23 mars 2024: 
 

• Condamne les crimes commis le 7 octobre 2023 par les groupes armés du Hamas et les prises 
d’otages, 

• Condamne la poursuite de la guerre et les visées coloniales du gouvernement israélien ; 
• Se prononce pour l’arrêt immédiat des bombardements sur les bâtiments, les infrastructures et 

les populations palestiniennes de la bande de Gaza ; 
• En appelle au cessez-le-feu immédiat, au retrait des troupes de Tsahal de la bande de Gaza, à la 

libération tant des otages israéliens que des prisonniers palestiniens et à l’ouverture de 
négociations de paix ; 

• Demande à ce que le PS Suisse s’adresse au Conseil Fédéral pour que l’intégralité de la 
subvention de l’UNRWA soit restaurée, 

• Exige la levée du blocus et l’acheminement sans entrave de l’aide humanitaire aux populations 
meurtries et dans le besoin ; 

• Soutient les actions citoyennes, mobilisations et manifestations, qui prônent la paix et la fin des 
hostilités armées en invitant ses membres, ses militants et sa base sociale à y participer ; 

• Invite le Parti socialiste suisse et l’ensemble de ses élus à prendre position en condamnant les 
exactions commises sur les populations civiles et innocentes de la bande de Gaza et des 
territoires occupés.  


